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	Logo Collectivité
	Délibération confiant au centre de gestion du Morbihan le recueil et le traitement
des alertes éthiques internes 




Le ............……... (date), à ...........………............. (heure), en ..............................................(lieu) se sont réunis les membres du conseil municipal (ou autre assemblée), sous la présidence de .... , convoqués le ………………………….…… ,
Etaient présents : 	
Etaient absent(s) excusé(s) : 	
Le secrétariat a été assuré par : 	

  Le maire (ou le président) informe l’assemblée :

Le I de l’article 6 de la loi du 9 décembre 2016 dite « loi Sapin 2 », définit le lanceur d’alerte comme « une personne physique qui signale ou divulgue, sans contrepartie financière directe et de bonne foi, des informations portant sur un crime, un délit, une menace ou un préjudice pour l’intérêt général, une violation ou une tentative de dissimulation d’une violation d’un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la France, d’un acte unilatéral d’une organisation internationale pris sur le fondement d’un tel engagement, du droit de l’Union européenne, de la loi ou du règlement (…). »

Les lanceurs d’alerte bénéficient des protections prévues par la loi :
· Si, ayant eu connaissance des informations concernées dans le cadre de leurs activités professionnelles, ils adressent un signalement interne ;
· S’ils adressent un signalement externe, après avoir adressé un signalement interne ou directement ;
· S’ils procèdent à une divulgation publique.

Pour pouvoir bénéficier de la protection du lanceur d’alerte, l'intéressé doit être une personne physique, ne pas agir dans l’intention d’obtenir une contrepartie financière directe et être de bonne foi.

La loi a précisé les modalités de signalement d’une alerte et imposé l’obligation de mettre en place des procédures de recueil des signalements dans un certain nombre d’organismes. Dans la sphère territoriale, cette obligation pèse sur les entités suivantes, dès lors qu’elles emploient au moins cinquante agents :
· les communes d’au moins 10.000 habitants ;
· les établissements publics de coopération intercommunale comprenant parmi leurs membres au moins une commune d’au moins 10.000 habitants ;
· les départements ;
· les régions ;
· les collectivités mentionnées à l’article 72-3 de la Constitution ;
· les établissements publics rattachés.
Les communes et leurs établissements publics membres d'un centre de gestion de la fonction publique territoriale peuvent confier à celui-ci le recueil et le traitement des signalements internes dans les conditions prévues à l'article L452-43-1 du code général de la fonction publique, quel que soit le nombre de leurs agents.

Dans ces conditions, Le maire (ou le président) propose à l’assemblée que soit confié au centre de gestion du Morbihan le recueil et le traitement des signalements internes pour notre collectivité/établissement, étant précisé que cette mission n’appelle pas de contribution financière spécifique.

  Le conseil municipal (ou conseil syndical, conseil communautaire, conseil d’administration), après en avoir délibéré,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L135-1 à L135-6 ;
Vu la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique modifiée par la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer la protection des lanceurs d'alerte, notamment ses articles 6 à 9 ;
Vu le décret n° 2022-1284 du 3 octobre 2022 relatif aux procédures de recueil et de traitement des signalements émis par les lanceurs d'alerte et fixant la liste des autorités externes instituées par la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer la protection des lanceurs d'alerte ;
Vu la circulaire du 26 juin 2024 relative à la procédure de signalement des alertes émises par les agents publics et aux garanties et protections qui leur sont accordées dans la fonction publique dans le cadre des articles 6 à 15 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique modifiée par la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer la protection des lanceurs d’alerte ;
Vu l’avis du comité social territorial du … ;

DECIDE de confier au centre de gestion du Morbihan le recueil et le traitement des signalements éthiques internes.

Il appartiendra au maire (ou au président) d’informer, de la manière qu’il jugera la plus appropriée, les agents de ce dispositif et du mode de saisine du référent alerte éthique désigné par le centre de gestion du Morbihan

ADOPTÉ : 	à l’unanimité des membres présents
ou
à .................. voix pour
à .................. voix contre
à .................. abstention(s)

	Fait à..........................................., 
	le .........................................
	Prénom, nom et qualité du signataire



- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..
- Publié le : ………………………………………………………………

Le maire (ou le président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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